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ACCORD SUR LES PROCEDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

FIDJI

Dans une communication datée du 30 juillet 1997, la délégation des Fidji a adressé des
exemplaires du Règlement de 1995 (modification) concernant l'importation d'animaux (applicable à
l'importation de produits à base de volaille en provenance des Etats-Unis) et du Règlement douanier
de 1991 (modification) (importations et exportations prohibées) applicable aux huiles lubrifiantes1, et
a informé le Secrétariat qu'au 30 juin 1997, aucune modification importante n'avait été apportée à
ces lois et règlements.

1Ces textes peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).




